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Construction d’un 
Schéma Territorial de Gestion des Déchets Organiques
Exemple donné à titre indicatif

1. Contexte général et finalité de l’opération

1.1 Présentation de l’entreprise ou de la collectivité
1.2 Contexte et finalité de l’opération
(Les éléments nationaux ci-dessous peuvent être repris, mais il faut surtout inscrire ici ceux qui émanent du contexte local)
Depuis 1975, les orientations réglementaires tant européennes que françaises visent notamment à prévenir la production de déchets et à développer le recyclage, dont le recyclage organique, pour permettre également une limitation des quantités incinérées ou mises en décharge.
Ainsi, La loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle Environnement a fixé des objectifs précis : 

· Réduction des déchets (diminution des ordures ménagères et assimilés de 7% en 5 ans) ;
· Passer de 24% des déchets ménagers et assimilés (DMA) orientés vers le recyclage matière ou organique (déchets collectés par le service public de collecte) en 2004 à 35% en 2012 et 45% en 2015 ;
· Diminuer de 15 % les quantités totales de déchets stockés ou incinérés d’ici 2012 (hors déchets dangereux et déchets inertes) ;
· Poursuivre le développement d’une filière de production de compost de qualité.
La loi portant engagement pour l’environnement, définit les exigences en matière de planification territoriale, notamment la fixation d’objectifs de prévention, de collecte sélective  et de valorisation des biodéchets.
En France, à côté d’un flux annuel de déchets de l'agriculture et de la sylviculture de 374 millions de tonnes, les déchets organiques (hors papiers cartons non souillés) de toutes origines (ménages, entreprises, collectivités …) représentent environ 33 Mt dont environ 10 épandues directement et 6 Mt générant 2,3 Mt de compost
.

Le traitement biologique des déchets organiques par compostage ou méthanisation a connu un développement important au cours des dernières années. Toutefois, cette croissance est surtout due au compostage des déchets verts et à celui des boues de stations d’épuration.

Le compostage de biodéchets collectés sélectivement ne progresse que lentement. Le traitement mécano-biologique d’ordures ménagères résiduelles, lui, connaît un certain développement actuellement. Les autres modes de gestion des biodéchets dont notamment le compostage autonome en établissement ou le compostage semi-collectif (compostage de quartier, compostage en pied d’immeuble), commencent seulement à se développer. Le co-compostage déchets verts et effluents d’élevage a connu cependant un certain développement depuis la fin des années 90. Cela a été l’occasion de synergies nouvelles entre collectivités et agriculteurs.
Parallèlement, en l’absence de concertation entre les acteurs, des problèmes de concurrence sur la ressource peuvent apparaître localement. Ce peut être le cas pour une même filière (cas observés de concurrence entre installations pour le compostage comme pour la méthanisation) mais également entre plusieurs filières (demande de déchets verts ligneux pour le compostage ou le bois énergie, autres déchets verts pour le compostage ou la méthanisation).

Si une gestion centralisée des déchets est promue et mise en œuvre sans qu’ait été auparavant confortée voire développée la gestion de proximité, cette dernière s’en trouvera dévalorisée et aura tendance à décliner. Les quantités de déchets collectés augmenteront fortement ce qui provoquera une inflation sensible des coûts.

Les amendements issus de déchets sont peu demandés dans certaines régions à forte concentration en élevages producteurs de déjections animales. Les exigences des utilisateurs d’amendements se renforcent par suite des crises sanitaires qu’a connu l’agriculture, d’où la nécessité d’une prise en compte des débouchés, d’une adaptation des composts ou digestat à ceux-ci.

Dans tous les cas, une optimisation des modalités de mobilisation du gisement, de traitement et d’utilisation des composts ou digestats est nécessaire pour contenir un coût de gestion croissant. 
Pour planifier plus harmonieusement le développement de la gestion des déchets organiques sur un territoire, il convient dorénavant de s’inscrire dans une démarche concertée de recensement de l’ensemble des déchets organiques du territoire, des pratiques de réduction des déchets organiques, des filières d’élimination, des acteurs concernés, de recherche et de mise en place des solutions permettant de :

· limiter in situ la production de déchets organiques (actions pour limiter le gaspillage alimentaire…),

· gérer in situ les déchets organiques (compostage autonome, compostage de proximité, alimentation animale…),
· conforter une filière de production de composts répondant aux besoins des utilisateurs, et de qualité adaptée au contexte local, en privilégiant le développement de la gestion de proximité et des collectes sélectives,

· renforcer et crédibiliser l’image de ces composts en s’appuyant sur une démarche axée sur la qualité couvrant l’ensemble de la filière, 

· renforcer le dialogue entre utilisateurs et producteurs en privilégiant une concertation active,

· renforcer le suivi et le contrôle du respect des exigences normatives en matière de qualité et d’innocuité des composts,

tout en assurant une maîtrise des coûts de production de ces composts.

Autrement dit, disposer, sur un territoire, d’un Schéma Territorial de Gestion des Déchets Organiques, c'est pouvoir dire quelle est la destination souhaitable de tout déchet organique produit sur le territoire. C'est un schéma d'organisation dans l'espace et dans le temps, construit dans la concertation avec l’ensemble des acteurs concernés, pour une série de filières/opérations complémentaires et suffisantes ayant chacune une pertinence pour certains déchets organiques (compostage domestique et/ou collecte sélective pour les biodéchets  des ménages, collecte sélective des déchets des gros producteurs (déchets de distribution, de restauration) et compostage ou méthanisation collective …), sur un secteur géographique défini, avec des acteurs identifiés (ménages, gros producteurs, services espaces verts, prestataire de traitement, agriculteurs, …).

C’est une approche multi-déchets, multi-filières, multi-acteurs.
1.3 Elaboration  du schéma
Le schéma est composé d’une étude préalable, d’objectifs à court et moyen terme et d’un mode de réalisation. 
L’étude préalable peut consister en :

· le diagnostic et l’analyse de la situation initiale du territoire 
· la proposition de plusieurs scénarios technico-financiers de gestion adaptés au territoire,
· l’étude fine du scénario retenu par le comité de pilotage.
Le mode de réalisation consiste en :

· la définition du rôle des différents acteurs à chaque étape de la démarche d’élaboration du Schéma Territorial de Gestion des Déchets Organiques et la proposition d’une démarche de concertation ;
· la programmation des actions pour la mise en place et le suivi du STGDO. 
2. Contenu détaillé 

2.4 Diagnostic et analyse de la situation initiale du territoire
Nature, flux, origine, statut juridique et disponibilité des déchets organiques du territoire

L’ensemble des déchets organiques produits sur le territoire sont recensés, identifiés :

· Les déchets de cuisine
 et de maison
 des ménages

· Les papiers-cartons (ménages, collectivités ou entreprises)
, notamment pour la fraction souillée qui ne fait pas l’objet de consigne de collecte  sélective
· Les déchets verts des ménages, des collectivités et des entreprises

· Les biodéchets des « gros producteurs » : déchets de restauration collective, des industries agricoles et alimentaires ou IAA, du commerce et de la distribution, des marchés de gros, les retraits de fruits et légumes …

· Les boues des stations d'épuration urbaines et industrielles

· les sous-produits agricoles végétaux non valorisés
· Les sous-produits animaux (effluents d’élevage par exemple),
· Les déchets de bois,

· La biomasse aquatique

· …
La collecte des informations se fait par enquêtes auprès des producteurs. On s’attachera à recenser les déchets produits et non seulement collectés.

Pour la gestion domestique, un sondage auprès d’un échantillon représentatif de la population permettra de donner une ventilation entre les différentes pratiques et d’approcher l’ordre de grandeur des flux concernés.

Compte tenu de leur intérêt dans l’élaboration de mélanges équilibrés en vue du compostage ou de la méthanisation, la nature, les flux, la localisation et le prix des co-produits disponibles sur le territoire ou même hors territoire seront documentés, ainsi que leur évolution passée et potentielle.
Une attention particulière sera portée aux pratiques du monde agricole, qui gère déjà ses propres effluents ou sous-produits, dans l’objectif de les conforter.

Le statut juridique des différents producteurs de déchets sera abordé. Qui est en charge (selon sa compétence et son statut) des différents déchets et quel est aujourd'hui le montage juridique de leur gestion (soumis aux règles des marchés publics ou de mise en concurrence en particulier) ?

Cet aspect revêt une certaine importance pour la phase suivante de proposition de solutions. En effet, il permet d’identifier d’éventuels problèmes juridiques. Par exemple, comment concilier un souhait d'optimisation (composter les déchets verts collectés sur une déchèterie (responsabilité de la collectivité) avec les déchets de cantine de l'entreprise X, chez elle, sur son site, par exemple)  avec l'obligation de la collectivité de consulter sans critères géographiques (interdits).

Autre exemple, si une collectivité veut faire traiter des déchets issus d'une collecte de « gros producteurs » dans une installation proche de méthanisation de déchets agricoles comment peut-elle faire, notamment si elle a confié le reste du traitement, par un contrat long, à un prestataire privé ou à une collectivité en charge du traitement ? Les questions juridiques vont émerger dès que des scénarios vont être proposés impliquant des partenaires de statut différent.
Les résultats seront notamment présentés sous forme de cartes permettant de visualiser les flux de déchets organiques à prendre en compte, leur origine, leur disponibilité, leur variabilité saisonnière.
Recherche des acteurs concernés
Une définition des acteurs concernés sera faite avec le comité de pilotage. Ils comprennent au minimum les producteurs de déchets, les maîtres d’ouvrage, les exploitants d’équipements, les agriculteurs et autres utilisateurs de compost ou de digestat, les utilisateurs de l’énergie éventuellement produite (méthanisation), l’administration, les établissements financeurs, des associations, des experts …

Ces acteurs seront recensés et caractérisés en considérant leurs besoins, leurs rôles, leurs exigences, leurs contraintes, leurs opportunités. Les relations entre eux dans le cadre de la gestion des déchets seront examinées (aspects techniques et juridiques notamment).
À l’issue de cette phase, le titulaire proposera éventuellement une évolution de la composition du comité de pilotage initial si certains des acteurs identifiés y sont peu ou pas représentés.
Devenir actuel des déchets organiques du territoire, contraintes et potentialités

Le devenir actuel de chaque flux de déchets identifié sera repéré par son mode de gestion (collecte, traitement), la localisation des équipements concernés, la conformité du mode de gestion aux réglementations actuelles. Le débouché des produits (composts, digestats, énergie, etc.) et des refus de traitement sera également relevée en termes de localisation, surface, qualité exigée, conditions d’utilisation techniques et économiques. 

Lors de l’élaboration du STGDO, différents fournisseurs du territoire auront été rencontrés. Ces rencontres devront permettre de faire émerger des réflexions sur les pratiques de réduction des déchets, par exemple : limitation des invendus de produits alimentaires de supermarché, par dons alimentaires ou via des épiceries solidaires, réduction du gaspillage alimentaire de la cantine scolaire par ajustement des parts par élève, modifications de la composition du repas, action de sensibilisation correspondante.

Ainsi, selon le code de l’environnement, la filière la plus haut placée dans la hiérarchie des filières, est la réduction des déchets. Des actions en amont de la collecte des déchets sont donc à privilégier.

Une consolidation globale des flux sera effectuée par devenir :

· Réduction des déchets organiques in situ (actions pour la limitation du gaspillage alimentaire, alimentation animale…)

· Épandage direct (boues – après éventuel chaulage –, déjections animales, déchets verts broyés, etc.)

· Gestion de proximité :

· domestique

· autonome en établissement
· semi-collective (de quartier, en pied d’immeuble)

· à la ferme (compostage ou méthanisation)

· en réseau de petites plates-formes avec partage de matériels communs

· …

· Compostage/méthanisation centralisé avec ou sans collecte sélective préalable,
· Valorisation énergétique (chaudières à copeaux, granulés) pour les déchets ligneux propres
· Prétraitement biologique avant mise en décharge ou incinération.
· Autres (CET, incinération, …) pour la fraction résiduelle non prise en compte par les traitements listés, ou les refus de ces traitements
Une autre consolidation est effectuée par type de producteurs de déchet avec, en regard des flux produits, leurs objectifs, leurs besoins, leurs contraintes et exigences en terme technique et économique.

Des cartes devront être réalisées :

· des dispositifs de collecte spécifiques (collectes sélectives au porte-à-porte, déchèteries, etc.)

· des installations de traitement des déchets organiques qu’il s’agisse d’installations spécifiques (unités de compostage ou de méthanisation) ou non (CET, incinérateurs). Cette dernière carte sera utilement rapprochée de celle des flux produits pour mettre en évidence des situations paradoxales à étudier de près.

Les installations existantes conditionnent certaines filières pour une durée variable selon les cas. Certaines filières résultent de choix qui peuvent paraître maintenant obsolètes.

Les évolutions de fond seront décrites (augmentation régulière des OM collectées, des déchets verts produits, impacts de la prévention, de la redevance incitative) et celles qui résultent d’opérations mises en œuvre (mobilisation des flux domestiques par la mise en place de nouvelles collectes auprès des ménages).

Chaque filière étudiée fera l’objet d’un examen critique en terme d’efficacité, de pérennité. On s’attachera à prévoir le devenir de chaque flux de déchets organiques et des refus de traitement ainsi que celui de chaque collecte ou équipement de traitement. Ce point est essentiel pour éviter une surévaluation des flux et un surdimensionnement des équipements.

Les initiatives existantes des différents acteurs (projets, programmes) seront recensées.

D’autres contraintes sont évidemment à prendre en compte :

· réglementation (installations classées pour la protection de l’environnement), normes (NF U 095, NF U 051, etc.), directive « déchets », directive décharge, etc. ;

· aménagement du territoire avec notamment des espaces protégés, de nouveaux axes de communication, des équilibres entre territoires.

Accessibilité aux débouchés des produits et de l’énergie fabriqués
Une étude de marché est à réaliser qui doit considérer l’importance quantitative des débouchés (en privilégiant leur proximité, mais sans s’interdire une recherche élargie, si les besoins locaux sont insuffisants), mais surtout les produits actuellement utilisés pour les couvrir en tout ou partie, les conditions économiques auxquelles ces débouchés pourraient s’ouvrir à de l’énergie ou des produits issus de déchets. Elle doit également s’intéresser à l’organisation des utilisateurs potentiels, à leurs motivations et souhaits à moyen terme, notamment quant à la qualité de ce qui leur sera fourni.[image: image1.png]
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� Déchets de cuisine : déchets putrescibles constitués de résidus de préparation des repas et de les restes non consommés de ces repas. Il s’agit principalement des épluchures, des fruits et légumes abîmés, du marc de café, des restes de viande, de poisson, de pain, de pâtes, de riz …


� Déchets de maison : autres biodéchets produits dans la maison : papiers cartons, textiles sanitaires, feuilles de journal ou sacs papier souillés enveloppant les épluchures, fleurs fanées, plantes en pots … ainsi que les cendres de bois et les litières d’animaux.


� Il est préférable de diriger les papiers-cartons « propres » vers la collecte sélective des « emballages » pour leur recyclage en tant que matériau et de ne les orienter vers le compostage ou une valorisation énergétique qu’une fois « salis » : ils connaîtront ainsi plusieurs cycles de recyclage
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